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RENSEIGNEMENTS- REIATIFS -AI.DCTERRI'IOIBES ""NON..~·co.MMUNXQUES EN. 
VERTU ·DE .. LtAIJ:NEA: e~ DE....LJ~.A...~"".fIDLE.. 7}~DF IA.CHARTE...DES..:,NA.TYJJNS~UNIES. • 

MOYENS D ' ETUDE· Er 'DE"' 1:"'0P.MATION· -OFFERTS • PAR. DES 'ETATS MEMBRES . 
AUX HABITANTS DES . .TEP.R.t~IRES .NON .AUTONOMES .- .. 

. . Ra.p_po~~ dlS :~1? Qua;t;_t_fem? G.?;Fmist;i-on._ .. • 

Rapporteur·: _M. Mohst:n· Sadi.gh ESFANDIARY·{Iran} . 

1. • A sa 1415eme se~ce- l).leni.ere, J..e ~ septembre 1966, 1 1.A~-ge-neraJ.e-a. ·: • • 

decide,. coni'ormelllent aux recommandatiOOI:$ 'du Bureau.,·· de f'a:ire. . figurer a: 1. t ordre •• du 

jr;ur les deux points suivants, . qui ont ete renvoyes a .l a.. Quat..ri.eme camn.ission.,_pour 

examen et ·rapport : 
'1 

.. UR~riseigntmi.~.nts relatif's aux terriwires· non autonoines CCIIll!l'.miqu~s .. en vertu de . 
l I aJi.nea e 1 de.2 llAr.tiru..ec. 73 • de2 ia:: Olla.rte: des Nat:i.ons.2 Uni:eS-'- : : . - . .. 

a) Rapport du Secretair e generaJ.1£ 

b) Rapport du Comite special. charge d'etud.ier la.· situation en ce- qui­
concerne 1'application de la Declaration sur l 2octroi de l'independanc~ 
aux P8¥S et . aux peuples ·coloniaux.,. 11 y 

II , . • • . -
Moyens dsetude et de f~rmation offerts par des ·Etats Membres aux habiumts 
des terri toires non autonomes : rapport du ..Secr6ta.ire general. 

11 
]./ 

2• A la. 1630eme seance., le 9 novembre, -·.1a. .Quatrie_me Commissio~ a. d6cide. d 1 exam.iner 

ces deux points simultanement, L~ Commission l.es a ~am.i.nes a sa l677eme· ·seance, . 

le l.6 decempre .. 

l/ A/6455 .-

g/ A/6300 et Add.l a lt-. 
~ A/6503 .. 

66-34592 / ... 



/ . A/ fJGeo. ::,' -
. Fran~a.is 
Page 2 

3. A l'occasion de l'examen du point 64, la Commission etait saisi~ d•1 Chapitx:e 

du rapport .du Comite -special charge d I examiner la s ituation en <-e ll_t'.i co1-:.cern~ 
. . , 

1 1 application ·de la. Declaration sur 1 t octroi de l t independance e.ux pays et aux 

peuples coloniaux qui _o.vait trait aux renseign~11.tents relati:fs a t·x terri~oires 

non autonol'?!es cot'Tlluniqt1es ·en vertu de 1 'alinfa ~ ) dee 1.:1.A.r-t.tc~-.: r,·.:·~t~ la.· ".'!}'.£.rte.' des::; 

Nations Un:i ea (A/6300/A.6.d .10, chapitre XXIII) . Le CO!:lite e~a.it e l-i;>.'JP.me:>1t s a1s1 

du rapport du Secreta.i,,re general sur 1es rense1Bnements relati£s aux terr itoires 

• - n~m autonomes cOl!lliluniques en vertu de 1 1alinea e) de l'Article 73 ere la Charte 

des Nations .u:n1es (A/6455). 
4; xbur r rexamen du ioint 71, la. CO?lllllission et ait s1:1,isie clu rapport c.u Secretaire 

g~eraJ. Si.1.r les moyens d • etude et de f'c,mation of'!'crts par d.es Etats Nembres aux 

h~itants des territoires non autonomes (A/6503) .• 

5 . •. · A la l677eme see.nee , le 16 c.ecemb:re, le representant de la Repub~ique-Unie 

d~ Ta.n.za.nie a pr<;isente i-.n prvje·t. da resolution _concerns.nt les r ensei gnements 

r~latifs aux territoires non .autonomes communiques en vertu a.e l'alinea ~ · de 

1·1 Articl.e 73 • de la. · Cha.rte des Nations Unies; les auteurs de ce pro jet etaient 

ep definiti-ve les peys suivants : A..""8.bie Saoudtt~, Camero\..fil, Cote d I Ivoire , 

Ghana, -Inde, _l<:owert, ~' Maroc, Me.uritanie, Nigeria, · Pakistan, Re!lubligue-pnie 

de Tanzan1_e, Rwanda, Sierra L~, Soma.lie, .e.Q,11dan, Toeo et Zambie. (A/C. 4/L.855 

: • et Add.l). 

6 . A·la tl~ s ea.nee, la Comission a adopte a l'una.ntmtte le. projet c.e r esolution 

S?,l' .~tte question {voir plus loin; par~9, proJet . de r esolution I). 

7,. A la 16Tieme seance, ie 16 decembre, le representant de l'Iran a presente 

un proJet de resolution relatif aux moyens d'etude et de :formation of'f'ert s par 

des Eta.ts Uembres aux habitants des terri toire.s non autonomes ; les auteurs de ce 

proJet _ont ete en .definitive~ les pays su1vants: : Arabie Saoudite, Cameroun, 

Cote d ' Ivoire, Ete.ts-Unis d • Jl.merique, ~hana, Inde, Iran, Koweit, Mali, Maroc, 

Ma.uritanie, Ni6eria, Pal{istan, Republigue-Unie de Tanzan1e, RWa.nda, Sierra Leone; 

Sccnalie, S-~an, ToBQ. et Zambie~·:,. (A/C·;il-/L.856 et Add.l et 2) . 

8. A la m~e seance,. la Coomission ·a adopte a. l 'unan1mite le proJet de 

resolution sur cette question (voir plus loin, par. 9, projet de resolution IT). 
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9. La. Quatrieme Commission recommande a 1 1Assemblee general.e d1adopter les • 

pr(?Jets de· 'resolution sw.vants. 

PROJET DE RESOLUTION I 

Renseignem~nts relatifs aux territoires non autonomes, 
communiques en vertu de l'a.1.inea e de 1'.Article,73 de 

la Charte des Nations Unies 

L'Assernbl.ee genera.le, 

Rappelant sa resolution 1970 (XVIII) du 16 decembre 1963, par J.aquelle We 
a prie le Comite speciaJ. charge d'etudier l.a. situation en ce qui cc::ncerne • 

l'application de la Declaration sur l'octroi·de l'ind6pendance aux pays et aux 
peupl.es col.oniaux d'etudier J.es renseignements communiques a.u Secreta.ire general 

en vertu de l 1 alinea ~ de l 1Article 73 de la Charte des Nations Unies et d'en 

tenir pleinement compte lors de l'e:x:amen de la situation en ce qui concerne 

l'application de la Declar·ation, 
RappeJ.ant egalement sa resolution 210) (XX) du 21 decembre 1965, par l.a.quelle 

elle . a approuve les ~rocedures adoptees par le Comite special pour stacquitter des 

.fonctions qui 1w. sent confiees aux termes de l.a resolution 1970 (XVIII)!!} et a prie 

le Comite de continuer a s 1acquitter de ces £onctions conformement auxdites 
procedures, 

Ayant etudie le chapitre du rapport du Comite .specia.l. relatif aux rensei­

gnements communiques en vertu de l'alinea e de l'Article 73 de la Charte et aux . 

mesures que l.e Comite a prises au sujet ~e-ces renseignementsLt . • 

Ayant examine en outre le rapport du Secreta.i.re general. sur ces rensei-
gnements£{ • 

l. Approuve le chapitre du rapport au Comite special charge d'etudie.r_la 
situation en ce qui concerne l'.application de la. Deel.a.ration sur l 1octroi· de 

l'independance aux pays et aux peuples coloni~ux qui traite des renseignements 

rel~~i~s~ux territoires non autonomes cornmuni~ues en vertu de l'aiinea_! de 
-~ 

l' Article 73 de la Cha~e des Nations Uni es; ... , 
- · . • " .l. • 

( :· ·· .. ) • I • -/· • . i 

'±,/ DOCUJ'.!!Wt.§_,.Off'ic~els de_ l~Assembl(!e __ g_eneraJ.~ dix-neuvienie session, An.'1.exes; 
Annexe No g (lere partieJ ZAJ58oo/Rev.l-7 chap. II, append. I. 

2/ A/6300/Add.lO, chap. XXIII. 

§./ i../6455. / .•• 
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.. • .·· -2 ;· • Exprime le proforia · regret que :·malgre les recommandatio:1S :r.epot,ees de 
. . 

l'Assemblee generale, . no~a~ent · le :recOllllllandation J.a plus rece ,:n;e conteaue dens 

_'. ia resolution 21G9 (XX) , . ~ertains Etats Membre~ qui orit la respnnsabilite . 
·. . : ' 

1:1 ~ a&ninist,:-er des te:.~ritoi!'eS . non autonomes n I aie~·!; pas. juge b::m :le Ct.,,:r.;nuniquer_ 

.'de_s re_nsef~nemEC:n-ts en vertu -de l 1alinea ~ de l'Artict e 73 de la Chart~ ou ait;nt 

communiy_t:§ : dea rensei 13~1em2~,ta i ns uf'fisants ou tardifs; . . . 
. : ... .3. Invite a n:Juveau instamment tous les Etat~ Membres qui Oi1t ou qui 

a~sument · la resp·oiisabilite d 1 administ~r _des territ oires d~nt les populations ne 

s 1admini~trent pas encore completement elles .. nt:11es ii. comraun i.que 1· , ou a continuer 

, .' ,'de' comnuniqU'!l'; au Secretaj r~ ger.eral. les rens~ign":JJ.~nts <1croc.ud0s a J.f a line a e 

• • . :de l ' .Ar':iicle 73 de Iu Charte, a::.11si que des rens€ignements aussi complets que 
-~ . 

. -possible sur l 1 evoiution politique et constitutionne l le; 
' • . 

·, 4 -. • Pr~f le domite sp=;Scial de continuer a s ' acquitter des fonctions qui lui 

ont ete confiees aux t~rmer Je la resoiution 1970 (XVIII) de l'Assemblee generale 

•• coriformement aux procedures men·tionnees plus baut. 

PRCJET DE RESOLUTION II 

Moyens atetude et de formatio~ o~ferts par des Etats Membres 
au,~ babltants des territoi res non autonomes 

. 1·lAss~mblee ' genera.le, 

· Rappelant.sa ·resolution ·211o · (xx) du 21 decembre 1965, 

- Ayant examine le rapport du Secretaire general sur les moyens d'etude et de 

formation _of~erts pa~ les Etats Membres aux habitants des territoires non autonomes 

··au titre de- la resolution 845 {IX) de 1 1Assemblee generale, en date du 

22 novembre 195~t 

• • 1:.: Frend acte du rapport du· Secretaire general; 

• 2 ~ Invite instamment les Etats Membres a continuer d ' offrir des bourse_s 

aux 'h_abitants des territoires non autonomes; 

3 . , ~ -les Etats Membres de faciliter les deplacements des etudiants des 

territoires non autonomes -qui voudront profiter des moyens d 1 enseignement qui 

leur sont offerts; 

/ ... 
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4. , Prie les Ete.ts Membres qui offitent des bourses d 1~tudes de tenir compte · -
de ia. n~essite de donner des reuseiguew.".nts com.plets sur les bourses offertes et 

de celle d 1accorder, cha®e fois que cela ·est possible, des allocations de voyage 

a.ux boursiers; . 
. . 

Prie le S~~ui.ire geneMl de veiller a la. aiff"usion des renseignements • 
l ...__ . 

c_oncernant les bourses pffertes par des Eta.ts Membres; 

6~ • Invite les Etsts Membres adminis·tra.nts in~resses et les institutions. 

specialisees a cooperer avec le Secretaire general en vue de la diffus_ion de ces 
renseignements; 

7. • Invite les Eta.ts Membres admini strants interesses ~ faire tout le 

n~cess~ire pour que les habitants dea territoires non autonomes puissent· utiliser · 

la totalite des bourser. d'etudes et des moyens de formatir,n offerts· par des-·Etats 

Membres., et A accorder toute 11 assista&ce possible a ceux qui_ ont postul~ ou 

obtenu des bol.!t"ses d'etudes ou de perfectionnement, notaiml!ent en facilita.nt ·1em-s 
forwilites de voyage; 

8. Prie le Secreto.ire general de faire rapport A l 1Asse.mblee g~ners.le, 

lors de sa vingt-deuxieme session, sur la mise en oeuvre de la. pr·~sente resolution} 

9. ApPelle l'attention du Comi~e special cbnrge d' ~tudier la situati?n en 
ce qui concerne l'application de la D~claration sur l'octroi de_l 1independance 

aux pa.ya et aux peuples coloniaux sur la prisente ~solution. 




